[image: image1.png]


[image: image2.png]Lt 2



Programme de coopération Sud-Sud

entre pays sahariens

pour la mise en œuvre de la CCD
PAGE  
[image: image3.png]Lt 2



[image: image4.jpg]ESPACE DE SOLIDARITE SAHARIENNE



Programme de coopération Sud-Sud

entre pays sahariens

pour la mise en œuvre de la CCD

Intégration des actions de lutte contre la désertification dans les plans locaux et régionaux de développement

Cadre général
L’élaboration des programmes d’action régionaux de lutte contre la désertification (PARLCD) s’inscrit dans le cadre des initiatives prises en Tunisie en vue de renforcer la mise en œuvre du Programme d’action national de lutte contre la désertification (PANLCD) au niveau régional, notamment à travers une meilleure intégration et une prise en compte des exigences du développement durable dans le cadre du XIème plan (2007-2011). 

Il s’agit d’entreprendre, avec les acteurs concernés, au niveau des Gouvernorats les plus touchées par la désertification, un travail portant principalement sur l’établissement d’un diagnostic concerté sur la gestion des ressources naturelles, la définition des orientations stratégiques, répondant aux exigences de lutte contre la désertification et du développement durable, et la proposition de programmes et projets appropriés. 

L’objectif est en définitive l’élaboration d’un Programme d’action régional de lutte contre la désertification dans le cadre d’un processus de concertation et de négociation impliquant les différents acteurs concernés. Le processus d’élaboration du PARLCD  vise :

· L’apport d’un appui direct à l’élaboration du XIème plan régional de développement économique et social (PRDES) concernant la gestion des ressources naturelles en tenant compte des exigences du PANLCD et du développement durable. 

· L’initiation d’un processus de planification territoriale, intégrée et participative des programmes et projets de développement à proposer par la région dans le cadre du XIème plan. Il s’agit de favoriser l’émergence d’une dynamique de planification intégrée des actions de développement ayant trait à la gestion des ressources naturelles. 

Le PARLCD constitue ainsi une initiation visant à promouvoir les méthodes et les approches de planification et de mise en œuvre des programmes et projets de développement au profit d’une gestion durable des ressources naturelles. En terme d’approche, il s’agit surtout de passer d’une planification et d’une mise en œuvre sectorielles à une planification territoriale, intégrée et participative. En terme de contenu, il s’agit de faire en sorte que les programmes et projets à planifier tiennent compte des dimensions sociale, environnementale, économique et institutionnelle.

Chaque document du PARLCD des différents Gouvernorats concernés a comporté six parties :

· La démarche d’élaboration du PARLCD

· La problématique de développement du Gouvernorat de Kairouan

· La problématique de gestion des ressources naturelles 

· Les orientations stratégiques et les axes de développement du Gouvernorat

· Les projets identifiés dans le PARLCD

· Conclusion

Démarche d’élaboration du PARLCD

Le processus d’élaboration des PARLCD a mobilisé les différents acteurs en charge de la gestion des ressources naturelles et notamment les services décentralisés du Ministère de l’Agriculture et des Ressources Hydrauliques au niveau régional (Commissariat Régionale du Développement Agricole (CRDA) et Office d’Elevage et du Pâturage), la Direction Régionale de l’Environnement et du Développement Durable (DREDD), le Conseil Régional de Développement (CRD), l’Office de Développement et des ONG.

La démarche qui a été suivie s’est basée essentiellement sur une concertation approfondie et un échange sur les différentes problématiques de gestion de chaque ressource naturelle et surtout sur l’articulation et la cohérence entre les différents modes d’interventions et la coordination entre les intervenants.

Ainsi, une première phase a été consacrée à la collecte de l’ensemble de l’information disponible sur les différentes ressources et, au-delà, en amont et en aval de l’usage et de la gestion de celle-ci. 
Par la suite, une série de réunions de travail et d’ateliers ont été organisés. Il s’agit en premier lieu de réunions de travail au niveau des arrondissements responsables de la gestion des principales ressources (eau, sol, et couvert végétal). Ces réunions ont permis de construire une vision synthétique et partagée de la problématique de chaque ressource. L’élargissement des réunions au niveau des différents services du (CRDA) et des autres acteurs a permis l’élaboration de la problématique globale du développement et de la gestion durable des ressources naturelles dans les différentes Gouvernorats.

Un premier atelier de restitution/validation de la problématique a été alors organisé dans le but d’élargir le débat à d’autres acteurs du développement et de gestion des ressources naturelles. Cet atelier qui a été placé sous la tutelle du gouvernorat a vu la participation de membre du Conseil régional, des conseil locaux de développement, de membre de certains conseils municipaux, des organisations socioprofessionnelles de base (GDA) et des ONG, à côté des représentants des différents services administratifs qui ont un rapport avec le développement et la gestion des ressources naturelles.

La seconde phase du travail a consisté en un retour au niveau des différents acteurs afin d’identifier avec eux les objectifs, les orientation stratégiques et les axes pour un développement durable, ainsi que les projets à inscrire au XIème plan afin de traduire ces orientation en actions.

Cette phase qui a mobilisé les mêmes acteurs que la première phase, s’est soldée par l’organisation d’un atelier de présentation du PARLCD dans son ensemble afin de recueillir de nouveau leurs remarques et d’assurer une appropriation complète du contenu par les acteurs concernés. 

L’aboutissement de ce processus d’élaboration du PARLCD se fera à travers sa soumission  au conseil régional pour sa validation et l’intégration de son contenu dans le plan régional de Développement Economique et social 2007-2011. 
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